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n° 191 280 du 1
er

 septembre 2017 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VII
ème

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 avril 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris 

le 21 mars 2017. 

  

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 mai 2017 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2017. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. HAUWEN loco Me F. NATALIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et A. BIRAMANE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 9 septembre 2016, le requérant s’est marié avec Mme [K.A.], de nationalité belge. 

 

1.2 Le 22 septembre 2016, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en qualité de conjoint de Belge.  

 

1.3 Le 21 mars 2017, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire (annexe 20), à l’égard du requérant. Ces décisions, qui lui ont été 

notifiées le 22 mars 2017, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

« l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen l'Union 

ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 

 

Le 22.09.2016, l'intéressé a introduit une demande de droit au séjour en qualité de conjoint de [K.A.] 

(XXX), de nationalité belge, sur base de l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 
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territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. A l'appui de sa demande, il a produit 

les documents suivants : un acte de mariage, un passeport, les preuves de l'assurance maladie et du 

logement suffisant. 

 

Cependant, le demandeur n'a pas démontré le caractère stable, suffisant et régulier des moyens de 

subsistance de la personne qui ouvre le droit. En effet, l'évaluation de ces moyens de subsistance ne 

tient pas compte des revenus provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le revenu 

d'intégration et le supplément d'allocations familiales, l'aide sociale financière et les allocations 

familiales. Dès lors, l'Office des Etrangers ne peut tenir compte du revenu d'intégration sociale de 

madame [K.A.] (attestation du CPAS de Liège du 19/10/2016). 

 

Enfin, les revenus d[u requérant] ne sont pas pris en considération dans l'évaluation des moyens de 

subsistance au sens de l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980. En effet, seuls les revenus de la 

personne qui ouvre le droit sont pris en considération. Cette disposition est confirmée par l'arrêt du 

Conseil d'Etat n°230.955 du 23/04/2015, selon lequel l'article 40ter alinéa 2 de la loi du 15/12/1980 

prévoit bien que le regroupant belge doit disposer, à titre personnel, des moyens de subsistance 

stables, suffisants et réguliers. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Conformément à l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de sa vie familiale et de son état de santé. 

 

Vu que l'examen du dossier n'apporte aucun élément relatif à l'existence de problèmes médicaux chez 

[le requérant] ; 

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues à l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu'il n'est autorisé ou admis à séjourner à un autre titre: la 

demande de séjour introduite le 22.09.2016 en qualité de conjoint de beige lui a été refusée ce jour. Il 

séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 40bis, 40ter et 42 la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, du « principe de minutie », ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

Elle soutient que « […] l'article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 impose au 

Ministre d'évaluer concrètement si les moyens de subsistance stables et réguliers sont suffisants 

compte tenu des besoins propres du regroupant et de ceux de sa famille. Le but de cette disposition est 

de s'assurer que le regroupant et les membres de sa famille ne deviennent pas une charge pour les 

pouvoirs publics », cite une jurisprudence du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) 

et ajoute qu’ « [e]n l'espèce, il n'y a eu aucun examen concret des besoins du ménage. La partie 

adverse se contente de rejeter les revenus issus du CPAS, sans examen des besoins du ménage. En 

combinant les revenus de Madame [K.A.] et ceux d[u requérant], le ménage couvre ses besoins. Par 

ailleurs, le couple remplit toutes les autres conditions de l'article 40ter, ainsi qu'il ressort des pièces 3 à 

6. Ainsi, dans la mesure où elle n'a pas procédé à une évaluation concrète des moyens de subsistance, 
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la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d'appréciation et a méconnu les articles 40bis, 

40ter, 42, § 1er, alinéa 2 et 62 de la loi précitée du 15 décembre 1980 ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, § 2, alinéa 2, de la loi du 

15 décembre 1980, le membre de la famille d'un Belge, visé à l’article 40bis, § 2, alinéa 1
er

, 1°, de la 

même loi, doit notamment apporter la preuve que le Belge « dispose de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au 

moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1
er

, 3°, de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l'intégration sociale. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu 

compte de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n’est pas tenu compte des moyens provenant 

du revenu d’intégration sociale, de l’aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d’insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il n’est tenu 

compte de l'allocation de chômage que si le belge prouve qu'il cherche activement du travail. […] ». 

 

Aux termes de l’article 42, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la 

prise des décisions attaquées, « S'il n'est pas satisfait à la condition relative au caractère suffisant des 

ressources visée aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, le ministre ou son délégué 

doit déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa 

famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans 

devenir une charge pour les pouvoirs publics. Le ministre ou son délégué peut, à cette fin, se faire 

communiquer par l'étranger et par toute autorité belge tous les documents et renseignements utiles pour 

la détermination de ce montant. ». 

 

Le Conseil rappelle également que le Conseil d’Etat a précisé que la perception d’un revenu 

d’intégration « implique l’absence de tout moyen de subsistance au sens de l’[ancien] article 40ter, 

alinéa 2, 1
er

 tiret, de la loi du 15 décembre 1980, puisque les revenus provenant de régimes 

d’assistance complémentaires en sont exclus », en telle sorte que la détermination des « moyens 

d’existence nécessaires [au ménage] pour subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les 

pouvoirs publics », telle que prévue par l’ancien article 42, § 1
er

, alinéa 2 de la même loi du 15 

décembre 1980, n’a pas lieu d’être, un tel revenu étant inexistant (en ce sens : CE., arrêt n° 223 807 du 

11 juin 2013). 

 

Enfin, dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2 En l’espèce, le Conseil observe que le premier acte attaqué est fondé sur la constatation selon 

laquelle « le demandeur n'a pas démontré le caractère stable, suffisant et régulier des moyens de 

subsistance de la personne qui ouvre le droit. En effet, l'évaluation de ces moyens de subsistance ne 

tient pas compte des revenus provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le revenu 

d'intégration et le supplément d'allocations familiales, l'aide sociale financière et les allocations 

familiales. Dès lors, l'Office des Etrangers ne peut tenir compte du revenu d'intégration sociale de 

madame [K.A.] (attestation du CPAS de Liège du 19/10/2016). Enfin, les revenus d[u requérant] ne sont 

pas pris en considération dans l'évaluation des moyens de subsistance au sens de l'article 40ter de la 



 

CCE X - Page 4  

Loi du 15/12/1980. En effet, seuls les revenus de la personne qui ouvre le droit sont pris en 

considération. […] », motivation qui n’est pas utilement contestée par la partie requérante, laquelle se 

borne, en termes de requête, à faire grief à la partie défenderesse de ne pas avoir déterminé quels 

étaient les besoins propres du requérant et de son épouse. 

 

Or, en l’occurrence, dès lors que l’épouse du requérant ne disposait d’aucune ressource et était déjà à 

la charge des pouvoirs publics, le Conseil ne peut que constater que la détermination des moyens de 

subsistance nécessaires au ménage « pour permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une 

charge pour les pouvoirs publics » n’avait pas lieu d’être. 

 

En effet, le Conseil constate qu’il ressort des termes de l’article 42, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980, à savoir « S'il n'est pas satisfait à la condition relative au caractère suffisant des 

ressources visée aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 2, 1° […] » (le Conseil souligne),  

que l’hypothèse visée par l’article 42, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est celle où les 

moyens de subsistance dont dispose le regroupant sont stables et réguliers, mais inférieurs au montant 

de référence fixé à l’article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

L’argumentation de la partie requérante n’est, dès lors, pas de nature à justifier l’annulation de la 

décision attaquée, la partie défenderesse ayant considéré – sans que ce motif ne soit contesté par la 

partie requérante – que les revenus de l’épouse belge du requérant n’étaient pas pris en considération 

dans l’évaluation des moyens de subsistance, en sorte qu’elle n’était pas tenue de « […] déterminer, en 

fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa famille, les moyens de 

subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les 

pouvoirs publics. […] », selon les termes de l’article 42, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

En outre, s’agissant de l’arrêt du Conseil n°118 014, cité en termes de requête, le Conseil observe qu’il 

s’est basé sur la version antérieure à la modification apportée par l’article 19 de la loi du 4 mai 2016 

portant des dispositions diverses en matière d'asile et de migration et modifiant la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et la loi du 12 

janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs d'asile et de certaines autres catégories d'étrangers à l’article 

42, § 1
er

, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, de sorte que l’argumentation de la partie requérante 

manque en droit.  

 

3.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

3.4 Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen pertinent à 

son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille dix-sept par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


